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DECISION  2023 - 262
OBJET : Contrat pour l'orgamsation d*un atelier àla bibliothèque Elsa Triolet àPantin —CôtéCourt

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la RépubUque;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notaniment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des étabUssements publics tenitoriaux et les conditions d'exerdce des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements pubhcs de coopéradonintercommunale àûscalitépropre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropole du Grand Paris et fixant le périmètrede
letabUssement pubUc territorial dont le siègeest àRoniainviUe ;

Vu la déUbérarionn°2021-09-28-3 du Consen de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domames limitativement énumérés

parmi lesquels flgurent la préparation, la passation, l'exécution, et le règlementdes marchés et accotds-cadres d'un
montant inférieuràun seuil définipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixantles statuts de l'EtabHssement public territorial Est Ensemble

Vu la compétence de plein droit des EPT en madère de construcdon, aménagement, entretien ct fonctionnement
d'équipemcnts cLdturels, socioculturels, socio-éducatifs et spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du Consell communautaire du 13 décembre 2011 modlfiéequi dans son articlc
6 déclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réaUsadon, pamùlesquels
Ggure la bibliothèque Elsa Triolet à. Pantin ;

Vu le contrat avec CôtéCourt pour l'organisation d'un atelier d écriturede cridques de courts métrages,àdestinadon
d un pubUc adulte, dans le cadre de la thémariqueLa Voie des idées, les 20, 21 et 22 avril 2023 àla bibliothèque Elsa
Triolet ;

Considérant lintérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions artistiques sur le terrltolre ;

DECIDE

Article Ier : d'approuver le contrat avec CôtéCourt - 104, avenue Jean-Lolive - 93500 Pantm, pour une

somme globale de 780,00€TTC (sept cent quatre-vingts euros).

Article 2 : La dépense seia imputéeau budget principal de l'annéecorrespondante.

Ardcle 3 : Ampliadon de la présentedécision sera adressée à :

Monsieut le Préfetde la Seme-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par ailleurs notificadon en est faite àCôtéCourt.

Fait àRomainviUe. le 30 mars 2023

Sigrtg élkclîoniquementpar
Dat^le^icjiature : 17/04/2023^^^^Ç
Qu 'rlsident d'Est Ense

Le Présidentcertifie, sous sa responsabilité, le caractèreexécutouede la présente^KSîoii et uifortne tjue celle-ci peut faiic lobjet d un recours pour escès
de pouvoir devant le tribunai administrauf de 93100- Montreuil dans te délaidedeux mois àcompter de la notification ou de la publication de l'acte. Le
tributial adnunistEatif peut êue saisi par ï'application informatique Tétérecourscitoyens, accessible par le ske internetM'ww.teierecours.fr»
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